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(54)  Elingue  fermee  a  boucle  autoserrante. 

(57)  L'elingue  est  constitute  par  un  fil  metallique 
dont  les  deux  extremites  sont  fixees  definitive-  11 
ment  l'une  à  l'autre,  en  particulier  par  épissu- 
rage  (1),  et  qui  forme  une  boucle  de  serrage  (3) 
se  prolongeant  par  une  boucle  de  levage  (4) 
plus  grande  que  la  précédente,  des  manchons 
coulissants  (10)  reliant  entre  elles  ces  boucles 
dans  leurs  parties  voisines  proches  de  la  charge 
prise  par  la  boucle  de  serrage. 

Suivant  l'invention,  l'élingue  comporte  au 
moins  deux  boucles  de  levage  (4,  5)  formées 
dans  le  même  fil  qu'au  moins  une  boucle  de 
serrage  (3). 
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La  présente  invention  a  pour  objet  une  élingue 
fermée  à  boucle  autoserrante. 

Une  élingue  de  ce  type  est  connue  sous  la  déno- 
mination  "cinching".  Elle  est  constituée  par  un  fil  mé- 
tallique,  en  acier  notaient,  dont  les  deux  extrémités 
sont  fixées  définitivement  l'une  à  l'autre  ;  ce  fil  forme 
un  huit  dont  les  boucles  sont  rabattues  l'une  sur  l'au- 
tre  et  reliées  entre  elles,  sur  leur  partie  commune,  par 
des  manchons  coulissants  ;  la  boucle  la  plus  petite 
est  destinée  à  entourer  le  colis  et  à  s'autoserrer  sur 
celui-ci  lorsque  la  boucle  la  plus  grande  dite  de  levage 
est  suspendue  à  un  crochet  et  que  ledit  colis  en  pe- 
sant  sur  elle  tend  à  l'allonger  en  rétrécissant  la  boucle 
la  plus  petite  dite  de  serrage. 

Cette  élingue  présente  l'inconvénient  de  consom- 
mer  sensiblement  deux  fois  plus  de  fil  métallique 
qu'une  élingue  sans  fin  ordinaire  disposée  normale- 
ment,  c'est-à-dire  sans  "tour  mort"  autourdu  colis.  Ce- 
pendant,  ses  avantages  sont  multiples  :  elle  assure 
une  solidarisation  des  éléments  composant  la  charge 
et  évite  les  glissements  de  cette  charge,  qu'elle  soit 
unitaire  ou  composite. 

Lorsque  l'on  veut  augmenter  la  force  de  levage, 
on  multiplie  le  nombre  d'élingues  suspendues  au 
même  crochet  et  on  met  en  oeuvre  par  conséquent 
autant  de  boucles  de  serrage  que  de  boucles  de  le- 
vage.  L'inconvénient  de  cette  disposition  est  que  la 
consommation  de  fil  métallique  est  excessive  et  coû- 
teuse. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  remédier  à 
cet  inconvénient  en  proposant  une  élingue  unique  qui 
conserve  tous  les  avantages  des  élingues  multiples 
précitées,  à  savoir  l'autoserrage  du  colis,  la  facilité  de 
pose  et  de  dépose  de  l'élingue,  l'accroissement  de  la 
force  de  levage. 

Dans  ce  but  et  conformément  à  l'invention,  la 
même  élingue  comporte  au  moins  deux  boucles  de  le- 
vage  formées  dans  le  même  fil  métallique  qu'au 
moins  une  boucle  de  serrage. 

Suivant  une  forme  de  réalisation  particulièrement 
avantageuse,  un  anneau  constitué  par  le  fil  dont  les 
extrémités  sont  fixées  définitivement  l'une  à  l'autre 
est  formé  en  double  huit  et  replié  sur  lui-même  en  Z 
à  l'endroit  des  noeuds  pour  que  la  boucle  extrême  et 
la  ou  les  boucles  intermédiaires  les  plus  grandes 
soient  superposées  entre  elles  et  à  l'autre  boucle  ex- 
trême  plus  petite,  les  grandes  boucles  assurant  le  le- 
vage  et  la  petite,  l'autoserrage. 

Le  moyen  de  fixation  des  extrémités  du  fil  métalli- 
que  est  situé  en  haut  de  la  boucle  de  serrage  en  son 
milieu. 

Divers  autres  caractéristiques  et  avantages  de 
l'invention  rassortent  d'ailleurs  de  la  description  dé- 
taillée  qui  suit. 

Des  formes  de  réalisation  de  l'objet  de  l'invention 
sont  représentées,  à  titre  d'exemples  non  limitatifs, 
sur  le  dessins  annexé. 

Sur  ce  dessin  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  en  plan  de  l'anneau  de 
base  d'une  élingue  ; 
-  la  figure  2  est  une  vue  en  plan  montrant  l'ébau- 
che  d'une  première  forme  de  réalisation  de  l'élin- 

5  gue  ; 
-  la  figure  3  est  une  perspective  schématisant  la 
mise  en  forme  de  l'élingue  à  partir  de  l'ébauche  ; 
-  la  figure  4  est  une  vue  en  plan  illustrant,  avec 
une  légère  déformation  pour  améliorer  la  compré- 

10  hension,  la  fin  de  la  mise  en  forme,  c'est-à-dire 
avec  les  trois  boucles  superposées  ; 
-  la  figure  5  est  une  vue  en  plan  représentant 
l'élingue  obtenue  après  pose  des  manchons  cou- 
lissants  sur  l'élingue  selon  la  figure  4  ; 

15  -  la  figure  6  est  une  vue  analogue  à  la  figure  2 
montrant  l'ébauche  d'une  deuxième  forme  de 
réalisation  de  l'élingue  ; 
-  la  figure  7  est  une  vue  analogue  à  la  figure  4 
concernant  cette  deuxième  forme  de  réalisation. 

20  Quelle  que  soit  la  forme  de  réalisation  envisagée, 
l'élingue  est  constituée  par  un  fil  métallique  unique, 
avantageusement  en  acier,  dont  les  extrémités  sont 
solidement  et  définitivement  fixées  entre  elles,  en  par- 
ticulier  au  moyen  d'une  épissure  1  .  La  pré-ébauche 

25  ainsi  obtenue  est  alors  un  anneau  fermé  2. 
Suivant  la  première  forme  de  réalisation  repré- 

sentée  sur  les  figures  2  à  5,  l'élingue  comporte  une 
boucle  de  serrage  3  et  deux  boucles  de  levage  4,  5 
se  prolongeant  l'une,  l'autre  sans  solution  de  continui- 

30  té.  La  boucle  3  est  destinée  à  être  enfilée  sur  le  colis 
à  déplacer  et  lorsque  les  boucles  4  et  5  sont  prises  par 
un  crochet  d'un  engin  de  levage  elles  provoquent  le 
resserrement  de  la  boucle  3  sur  le  colis. 

La  force  de  levage  dépend  de  la  section  du  fil 
35  d'origine  et  correspond  à  la  somme  des  sections  du 

fil  des  boucles  4  et  5.  Bien  entendu,  la  boucle  unique 
autoserrante  3  ne  peut  pas  casser,  étant  donné  que 
le  développement  de  l'élingue  est  continu. 

Pour  fabriquer  l'élingue  à  partir  de  l'anneau  2,  on 
40  forme  avec  celui-ci  une  ébauche  plane  6  en  double 

huit,  c'est-à-dire  une  figure  géométrique  à  trois  bou- 
cles  schématisée  sur  la  figure  2.  Une  boucle  extrême 
et  une  boucle  médiane  de  même  contour  sont  desti- 
nées  à  constituer  les  deux  boucles  de  levage  préci- 

45  tées  4  et  5,  tandis  que  l'autre  boucle  extrême  de  plus 
petit  diamètre  que  les  précédentes  est  la  boucle  au- 
toserrante  3. 

L'opération  suivante  illustrée  par  la  figure  3, 
consiste  à  replier  l'ébauche  6  en  Z  à  l'endroit  des 

50  noeuds  de  croisement  7  et  8  des  boucles  considérées 
3  à  5  et  à  rabattre  suivant  la  flèche  F  les  boucles  4  et 
5  l'une  sur  l'autre  et  suivant  la  flèche  G,  ces  deux  bou- 
cles  sur  la  boucle  3,  de  façon  à  obtenir  l'élingue  pres- 
que  terminée  9  représentée,  de  façon  plus  ou  moins 

55  éclatée  pour  plus  de  clarté,  sur  la  figure  4. 
Pour  assurer  la  tenue  de  l'élingue  tout  en  permet- 

tant  le  resserrement  de  la  boucle  de  serrage  3,  des 
manchons  coulissants  10  relient  les  trois  boucles  3  à 

2 
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5  dans  leurs  parties  voisines  destinées  à  être  en  boucle  de  serrage  (3)  en  son  milieu, 
contact  avec  le  colis  et  on  obtient  alors  l'élingue  fer- 
mée  1  1  représentée  sur  la  figure  5.  Il  est  important  de 
remarquer  que  l'épissure  1  ou  autre  moyen  de  fixa- 
tion  :  ligature,  agrafe,  collier,  manchon  de  sertissage,  5 
est  située  en  haut  de  la  boucle  de  serrage  3,  sensi- 
blement  en  son  milieu. 

En  général,  une  seule  boucle  de  serrage  3  suffit, 
mais  rien  ne  s'oppose  à  en  prévoir  au  moins  deux,  en- 
tretoisées  par  des  moyens  de  protection  du  colis  :  10 
barrettes,  filet... 

De  la  même  façon,  l'élingue  peut  comporter  plus 
de  deux  boucles  de  levage,  ce  qui  est  illustré  par  la 
deuxième  forme  de  réalisation  selon  les  figures  6  et 
7.  15 

Dans  cette  deuxième  forme  de  réalisation,  l'ébau- 
che  1  2  représentée  sur  la  figure  6  comporte  trois  bou- 
cles  de  levage  4,  13,  5  et  une  boucle  de  serrage  3 
formées  dans  l'anneau  2  de  pré-ébauche,  boucles  qui 
sont  reliées  entre  elles  par  des  noeuds  de  croisement  20 
7,  14  et  8  n'offrant  aucune  résistance  au  glissement 
du  fil  d'origine. 

Comme  dans  la  première  forme  de  réalisation,  les 
boucles  de  l'ébauche  12  sont  rabattues  les  unes 
contre  les  autres  (figure  7)  et  des  manchons  coulis-  25 
sants  10  non  représentés  sont  mis  en  place. 

Revendications 
30 

1  .  Elingue  fermée  à  boucle  autoserrante,  constituée 
par  un  fil  métallique  dont  les  deux  extrémités  sont 
fixées  définitivement  l'une  à  l'autre,  en  particulier 
par  épissurage  (1),  et  qui  forme  une  boucle  de 
serrage  (3)  se  prolongeant  par  une  boucle  de  le-  35 
vage  (4)  plus  grande  que  la  précédente,  des  man- 
chons  coulissants  (10)  reliant  entre  elles  ces 
boucles  dans  leurs  parties  voisines,  proches  de  la 
charge  prise  par  la  boucle  de  serrage, 

caractérisée  en  ce  qu'elle  comporte  au  40 
moins  deux  boucles  de  levage  (4,  5  ;  4,  5,  13)  for- 
mées  dans  le  même  fil  qu'au  moins  une  boucle  de 
serrage  (3). 

2.  Elingue  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée  en  45 
ce  qu'un  anneau  (2)  constitué  par  le  fil  dont  les  ex- 
trémités  sont  fixées  définitivement  l'une  à  l'autre 
est  formé  en  double  huit  et  replié  sur  lui-même  en 
Z  à  l'endroit  des  noeuds  (7,  8  ;  7,  8,  14)  pour  que 
la  boucle  extrême  (4)  et  la  ou  les  boucles  intermé-  50 
diaires  (5  ;  5,  13)  les  plus  grandes  soient  super- 
posées  entre  elles  et  à  l'autre  boucle  extrême 
plus  petite  (3),  les  grandes  boucles  assurant  le  le- 
vage  et  la  petite,  l'autoserrage. 

55 
3.  Elingue  selon  la  revendication  1  ou  2,  caractéri- 

sée  en  ce  que  le  moyen  de  fixation  (1)  des  extré- 
mités  du  fil  métallique  est  situé  en  haut  de  la 

3 
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